
 
AIDE-MÉMOIRE | Consignes d’isolement et retour au travail (RAT) 
Employés, médecins et résidents, bénévoles, stagiaires et chercheurs 
 
Vous présentez des symptômes s’apparentant à la COVID-19 tels que fièvre, symptômes respiratoires, symptômes gastro-intestinaux? Voici ce que vous devez faire : 
1. Avisez votre gestionnaire 
2. Suivez les consignes suivantes selon votre statut 

 
 

STATUT PROCÉDURE DE DÉPISTAGE CONSIGNES D’ISOLEMENT 

 
 
 
 
 
 
 

Vous travaillez en 
présence d’usagers 
(dans le bâtiment 

ou visite à 
domicile) 

 

 
1. Remplir le formulaire de déclaration 
2. Test PCR à effectuer dans les plus brefs 

délais dans un centre de dépistage 
3. Évaluation par une infirmière requise 
4. S’isoler en attente des consignes de 

l’infirmière 
 
 

Si l’employé est en mesure de faire du 
télétravail avec accord de son gestionnaire, il 

peut continuer ses activités en télétravail. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous êtes considéré comme 
POSITIF  

 
Option 1 :  

• Isolement 4 jours obligatoire 

• Évaluation des symptômes et état de santé à J4 par l’infirmière si absence de symptôme 
aigus  

• Dépistage rapide supervisé autorisé pour J5 : se rendre dans une de nos cliniques de 
dépistage pour effectuer un test rapide supervisé 

• Si test de dépistage négatif alors RAT au prochain quart de travail : 
o Masque de procédure en tout temps + isolement strict au travail 
o Local dédié pour les pauses et repas 
o Responsabilité du gestionnaire de s’assurer du respect des consignes jusqu’à la fin 

des 10 jours 

• Si test de dépistage positif ou symptôme aigus ou impossibilité de se déplacer alors suivre 
l’option 2 

 
Option 2 : 

• Isolement 6 jours obligatoire 

• Évaluation des symptômes et état de santé à J6 par l’infirmière 

• Retour autorisé à J7si absence de symptômes aigus : 
o Masque de procédure en tout temps + isolement strict au travail 
o Local dédié pour les pauses et repas 
o Responsabilité du gestionnaire de s’assurer du respect des consignes jusqu’à la fin 

des 10 jours 
 
Gestionnaire :  
Si bris de service sévère contacter notre équipe clinique à l’adresse : 
covid19.gpat.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 
 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=KP7hBotfdUC_bK4kvhp5krwQCiC5dEVBj9hqA0bXW3tUM1AwOVpNRklXSVM4TDNOVlVNSk1GUzJCNSQlQCN0PWcu


 
 

Vous êtes considéré comme 
NÉGATIF 

 

 

• Si symptômes améliorés et sans apparition de nouveaux symptômes : RAT 

• Si symptômes fièvre, diarrhée, vomissement : Attendre le retour de l’infirmière pour 
finaliser l’évaluation et le retour au travail 

•  

 
 
 
 

  
 
 

 
 

STATUT PROCÉDURE DE DÉPISTAGE CONSIGNES D’ISOLEMENT 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

• Vous ne travaillez 
pas en présence 

d’usagers 
 

• Télétravail POSSIBLE avec accord de votre 
gestionnaire 
 

• Test PCR facultatif 

• Formulaire de déclaration facultatif 
 

Si l’employé a des questions ou a besoin de 
parler à une infirmière, il doit écrire à 
covid19.gpat.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 

 
 

• Télétravail pendant 6 jours  

• RAT à J7 avec masque de qualité en tout temps + isolement strict au travail jusqu’à 10 jours 
 
ATTENTION! 
Si vous pensez avoir contracté la COVID au travail, vous devez effectuer un test PCR et remplir le formulaire de déclaration. 

•  

• Télétravail IMPOSSIBLE 
 
1. Remplir le formulaire de déclaration 
2. Effectuer un PCR si volonté d’option 1 
3. S’isoler en attendant le retour de 

l’infirmière 
 
 

 
 
 

Vous êtes considéré comme 
POSITIF 

Option 1 :  

• Isolement 4 jours obligatoire 

• Évaluation des symptômes et état de santé à J4 par l’infirmière si absence de symptôme 
aigus  

• Dépistage rapide supervisé autorisé pour J5 : se rendre dans une de nos cliniques de 
dépistage pour effectuer un test rapide supervisé 

• Si test de dépistage négatif alors RAT au prochain quart de travail : 
o Masque de procédure en tout temps + isolement strict au travail 
o Local dédié pour les pauses et repas 
o Responsabilité du gestionnaire de s’assurer du respect des consignes jusqu’à la fin 

des 10 jours 
Si test de dépistage positif ou symptôme aigus ou impossibilité de se déplacer alors suivre 
l’option 2 
 
Option 2 : 

• Isolement 6 jours obligatoire 

• Évaluation des symptômes et état de santé à J6 par l’infirmière 

• Retour autorisé à J7si absence de symptômes aigus : 
o Masque de procédure en tout temps + isolement strict au travail 

mailto:covid19.gpat.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=KP7hBotfdUC_bK4kvhp5krwQCiC5dEVBj9hqA0bXW3tUM1AwOVpNRklXSVM4TDNOVlVNSk1GUzJCNSQlQCN0PWcu
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=KP7hBotfdUC_bK4kvhp5krwQCiC5dEVBj9hqA0bXW3tUM1AwOVpNRklXSVM4TDNOVlVNSk1GUzJCNSQlQCN0PWcu


o Local dédié pour les pauses et repas 
o Responsabilité du gestionnaire de s’assurer du respect des consignes jusqu’à la fin 

des 10 jours 
 
Gestionnaire :  
Si bris de service sévère contacter notre équipe clinique à l’adresse : 
covid19.gpat.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 

o  

 
 

Vous êtes considéré comme 
NÉGATIF 

 

• Si symptômes améliorés et sans apparition de nouveaux symptômes : RAT 

• Si symptômes fièvre, diarrhée, vomissement : Attendre le retour de l’infirmière pour 
finaliser l’évaluation et le retour au travail 
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